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Projet de loi 
accordant une indemnité à la Fondation pour l'Institut de hautes 
études internationales et du développement (IHEID) pour les 
années 2021-2024 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Convention d'objectifs 
1 La convention d'objectifs conclue entre l'Etat et la Fondation pour l'Institut 
de hautes études internationales et du développement (IHEID) est ratifiée. 
2 Elle est annexée à la présente loi. 
 

Art. 2 Indemnité 
1 L'Etat verse à la Fondation pour l'Institut de hautes études internationales et 
du développement (IHEID), sous la forme d'une indemnité monétaire 
d’exploitation au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, les montants suivants : 
15 036 918 francs en 2021 
15 036 918 francs en 2022 
15 536 918 francs en 2023 
16 036 918 francs en 2024 
2 Dans la mesure où l'indemnité n'est accordée qu'à titre conditionnel au sens 
de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale de la 
convention d'objectifs. Cette clause peut être modifiée par décision du 
Conseil d'Etat dans les cas visés par l'article 9, alinéa 2. 
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Art. 3 Indemnité non monétaire 
1 L'Etat met à disposition de la fondation, sans contrepartie financière, une 
subvention non monétaire sous la forme de droits de superficie pour les 
terrains sis à la rue Rothschild 20 et à l'avenue de France 20-22. 
2 Cette indemnité non monétaire est valorisée à 285 516 francs par année et 
figure en annexe aux états financiers de l'Etat et de la fondation. Ce montant 
peut être réévalué chaque année. 
 

Art. 4 Programme 
Cette indemnité est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme F05 « Hautes écoles ». 
 

Art. 5 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2024. L'article 9 est réservé. 
 

Art. 6 But 
1 Cette indemnité doit permettre d’assurer le fonctionnement de la fondation 
pour les années 2021 à 2024. 
2 Cette indemnité est coordonnée avec la subvention de la Confédération 
allouée sur la base de l'article 53 de la loi fédérale sur l’encouragement des 
hautes écoles et la coordination dans le domaine suisse des hautes écoles, du 
30 septembre 2011. 
 

Art. 7 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 8 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'indemnité doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat, 
du 4 octobre 2013. 
 

Art. 9 Relation avec le vote du budget 
1 L'indemnité n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
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2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'indemnité accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 10 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'indemnité est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse. 
 

Art. 11 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés,  

Le présent projet de loi, soumis à votre examen, a pour objet la 
ratification de la convention d'objectifs accordant des indemnités à la 
Fondation pour l'Institut de hautes études internationales et du 
développement (IHEID) (ci-après : la fondation) pour les années 2021 à 
2024. La convention d'objectifs est conclue entre l'Etat et la fondation selon 
les modalités fixées par la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 

Conformément à l'article 3 de ses statuts, approuvés par la Confédération 
et la République et canton de Genève, la fondation a pour mission, à travers 
l'Institut de hautes études internationales et du développement (IHEID) (ci-
après : l'institut), de promouvoir les hautes études internationales et du 
développement, dans le souci d’encourager la coopération internationale et 
d’apporter une contribution académique au développement des sociétés 
moins favorisées. 

Considéré comme essentiel pour le développement de la Genève 
internationale, de la place de Genève et de la Suisse comme acteur 
international, l'institut offre des programmes de master et de doctorat 
disciplinaires et interdisciplinaires, couvrant le droit international et les 
principales disciplines des sciences sociales (anthropologie, économie, 
histoire, science politique, sociologie). Les thématiques examinées sont 
notamment les domaines de la coopération internationale, des affaires 
internationales ou encore de l’analyse des questions internationales. 

L’institut est inscrit depuis 2012 dans la législation cantonale comme une 
des trois hautes écoles du canton de Genève, aux côtés de l'Université de 
Genève et de la HES-SO Genève. En outre, il a fait récemment l’objet d’une 
procédure d’accréditation institutionnelle, examinant le système d’assurance 
qualité interne, conformément aux exigences de la loi fédérale sur 
l'encouragement des hautes écoles et la coordination dans le domaine suisse 
des hautes écoles, du 30 septembre 2011 (LEHE; RS 414.20). Décidée le 25 
septembre 2020 par le Conseil suisse d'accréditation, l'accréditation 
institutionnelle permet à l'institut de demander à la Confédération une 
contribution forfaitaire conformément à l’article 53 LEHE.  
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1. Evaluation de la troisième convention d'objectifs 2017-2020 
 

1.1 Procédure d'évaluation 

Initialement prévue au printemps 2020, la procédure d'évaluation externe 
a été renvoyée à l'automne 2020 en raison du confinement général. Le rapport 
final relatif à cette dernière sera disponible au début de l'année 2021 et pourra 
être transmis ultérieurement à la commission des finances du Grand Conseil 
dans le cadre de l'examen du présent projet de loi. 

Le rapport d'autoévaluation très complet rédigé par la direction de 
l'institut et approuvé par le Conseil de fondation le 29 mai 2020 permet de 
donner une vision très complète de son développement pendant la période 
quadriennale passée. Il est résumé ci-après. 
 

1.2 Rapport d'autoévaluation 

Sur le plan général, l’institut indique en premier lieu que son objectif 
prioritaire d’excellence a été atteint, comme le montrent la forte 
augmentation du nombre de projets de recherche financés par les agences 
suisses et européennes ou encore les montants que ceux-ci ont rapportés. En 
outre, il constate que sa position dans le paysage universitaire suisse s’est 
renforcée : en effet, en 2017, l’institut a obtenu un siège d’invité permanent à 
la Conférence des recteurs des hautes écoles suisses. De même, l’achèvement 
du projet de Campus de la paix lui a permis de consolider son parc 
immobilier. L’institut dispose désormais d'une infrastructure de qualité pour 
ses activités d'enseignement et de recherche mais également d’une offre de 
logements estudiantins de 231 lits, dont les loyers sont source pérenne de 
revenus. Deux nouveaux projets ont été lancés, le premier concernant la 
construction d’une seconde résidence étudiante de 680 lits, le deuxième 
visant la rénovation du domaine Barton destiné aux activités de formation 
continue. Enfin concernant ses sources de revenus, l'institut note qu'il a pu les 
diversifier et diminuer ainsi la part des subventions publiques dans le budget, 
passant de 39% en 2016 à 35% en 2019. Il se dit toutefois moins satisfait de 
leur baisse durant cette période, la subvention de la Confédération ayant été 
ramenée de 19,1 millions de francs à 18 millions de francs dès 2017 et celle 
du canton ayant subi une coupe annuelle de 1% entre 2015 et 2019. Depuis 3 
ans, les comptes de l’institut affichent un déficit annuel d’environ 1,5 million 
de francs.  

Pour ce qui est des objectifs en particulier, l'institut dit avoir pleinement 
atteint l'objectif 1 consistant à densifier les compétences de l’institut dans le 
champ des études du développement et des relations internationales. En 2019 
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l’institut comptait 70 professeurs alors qu’il en avait 45 en 2008. Chaque 
discipline est aujourd'hui dotée d’une masse critique qui lui permet d’offrir 
des cursus de qualité dans une perspective à la fois disciplinaire et 
interdisciplinaire, de même qu’une expertise régionale qui couvre le globe 
avec une forte concertation sur les dimensions du sud.  

Quant à la cible des 1 000 étudiant-e-s sélectionné-e-s sur dossier et 
inscrits parmi des candidat-e-s provenant du monde entier, telle que définie 
dans l'objectif 2, elle a été également quasiment atteinte. L'institut précise à 
ce propos que si le nombre de candidatures est resté stable, celui des 
admissions a beaucoup progressé sans que leur qualité ne baisse toutefois, la 
moyenne des notes attribuées aux dossiers des candidats admis en 2019 étant 
même en hausse par rapport à celle de ceux admis en 2016. S’agissant de la 
provenance des étudiant-e-s, l'institut constate une tendance à la globalisation 
mais indique que l’admission aboutit à une surreprésentation des Européens 
et des Nord-Américains. 

Pour ce qui concerne l'objectif 3 visant le renforcement des partenariats 
académiques, l'institut l'a atteint. La convention cadre avec l'Université de 
Genève, actualisée en 2016, donne désormais la possibilité à l'institut 
d'immatriculer ses propres étudiant-e-s et permet également une supervision 
commune des 3 centres conjoints aux 2 Hautes écoles, à savoir l’Académie 
de droit international humanitaire et de droits humains, le Centre pour le 
règlement des différends internationaux et le Centre d’enseignement et de 
recherche en action humanitaire. Sur le plan suisse, la participation au Réseau 
suisse pour les études internationales (SNIS) a permis à l’institut de 
collaborer avec plusieurs institutions universitaires suisses sur des projets de 
recherche conjoints. Sur le plan international, le réseau académique de 
l'institut s'est élargi. De 29 en 2012, le nombre de partenaires est passé à 42 
en 2015; il comprend aujourd’hui 48 membres. Enfin, pour ce qui est des 
liens avec des pays moins favorisés, l'institut rappelle qu'il apporte sa 
contribution principalement par la formation d'étudiant-e-s mais également 
par le biais de programmes ou d'ateliers de recherche. 

L'objectif 4 concernant le renforcement du Réseau suisse pour les études 
internationales (SNIS) a été atteint, comme le montre l’augmentation du 
nombre de projets déposés et de chercheurs participant à ces projets. En 
raison de sa spécialisation dans le champ des sciences sociales et de son 
fonctionnement par appel à des projets évalués par un comité scientifique, le 
SNIS garde son rôle spécifique de plateforme au service de la Genève 
internationale et complète le profil de nouveaux acteurs comme la Geneva 
Science-Policy Interface et la Fondation Geneva Science and Diplomacy 
Anticipator.  
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L'objectif 5 visant le renforcement des liens avec la Genève internationale 
en étroite coordination avec les autorités fédérales et cantonales a été bien 
suivi. Un plan d’actions lié a été mis en œuvre par une politique de relations 
publiques qui s’est étendue aux missions diplomatiques, fondations, médias 
et groupements d’intérêts à la fois en Suisse et à l’étranger, notamment 
autour de manifestations publiques. En outre, de nombreux accords-cadres 
avec des institutions internationales et des ONG ont été conclus. 

L'objectif 6 visant une politique de diversification de financement de 
l’institut (subventions, écolages, revenus de la formation continue et de la 
recherche, revenus locatifs, apports philanthropiques) a été atteint. Mais, 
comme cela a déjà été précisé en introduction, cette politique, associée à une 
baisse du soutien des subventions publiques, donne lieu aujourd’hui à des 
craintes par rapport au soutien futur des mécènes, ceux-ci pouvant tirer la 
conclusion que leur contribution aboutira à une diminution du soutien public. 

Quant à l'objectif 7 relatif à l'offre d'un enseignement bilingue anglais-
français de haute qualité aux meilleurs étudiant-e-s du monde entier en leur 
donnant une formation propice à des carrières internationales, y compris dans 
le domaine universitaire, l'institut considère avoir atteint ses cibles. Le niveau 
de satisfaction vis-à-vis du contenu de l’enseignement, de la pédagogie ou 
des prestations des services est élevé. Pour ce qui concerne le bilinguisme, 
une grande partie des étudiant-e-s, eux-mêmes plurilingues, y voient une 
opportunité inestimable. Quant aux débouchés professionnels, ils sont en 
adéquation avec le type de formation offert. D’une étude menée entre 2013 et 
2018, il ressort que plus de 50% ont rejoint le secteur des organisations 
internationales et non gouvernementales, 26% le secteur privé et 23% le 
secteur public toujours en lien avec l'arène internationale. 

L'objectif 8 visant à mettre en place une organisation et une politique de 
la recherche encourageant productivité et qualité ainsi qu'à renforcer la place 
de l’institut dans la recherche internationale constitue également une belle 
réussite. Le volume des financements compétitifs est passé de 6,8 millions de 
francs en 2012-2015 à 10,5 millions de francs en 2019. La même évolution se 
lit dans le taux de succès des projets soumis à concours (20% des projets 
retenus en 2014-2015, 42% pour les 3 années suivantes).  

L'objectif 9 visant l’accroissement des fonds de tiers a été rempli, d'après 
l'institut qui indique que la contribution principale provient de la recherche et 
de l’expertise. S’agissant de cette dernière, son volume a augmenté de près de 
25%, passant d’une moyenne annuelle de 9,8 millions de francs dans la 
période 2013-2015 à 12,1 millions de francs dans les 3 dernières années.  
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L'objectif 10 visant à accroître l’attractivité de la formation continue 
proposée par l’institut a été également couronné de succès. Si le nombre de 
ses programmes a été réduit, le chiffre d’affaires a progressé de près de 25%, 
passant d’une moyenne annuelle de 3,7 millions de francs dans les années 
2013-2015 à 4,5 millions de francs pour les 3 dernières années.  

Quant à l'objectif 11 relatif à l'encouragement de l’égalité des chances et à 
la relève scientifique, il a été poursuivi par l'institut. Pour ce qui concerne le 
personnel administratif, les femmes sont très largement représentées au 
niveau des cadres. En outre, la question des inégalités de pouvoir et des 
risques d’abus est également prise en considération. Dans le domaine 
académique, l'institut a ouvert un certain nombre de postes au rang de 
professeur-assistant afin d’attirer une proportion de femmes suffisamment 
élevée pour assurer une probabilité raisonnable de nomination, et a également 
procédé à une ouverture de poste par appel pour une professeure de rang 
senior dans chaque département. Cette politique a abouti à la nomination de 5 
professeures senior prévues et de 8 professeures-assistantes (sur 10 postes 
mis au concours). Au total, la proportion des femmes parmi les professeurs 
de tout rang était en 2014 de 21% et elle a atteint 36% en 2019, ce qui 
correspond à la moyenne dans le champ des sciences humaines et sociales 
(35,8% en 2018).  

Pour ce qui concerne la relève scientifique par l’engagement de jeunes 
professeurs, l'institut indique avoir bloqué le processus en 2017 et 2018 sous 
l’effet conjugué de la réduction des subventions publiques, de l’arrivée de 
financements externes destinés à des professeur-e-s ordinaires et du besoin 
ressenti de rééquilibrer un peu les engagements vers le niveau senior et 
intermédiaire. Par ailleurs, l’institut dit avoir renforcé sa politique de soutien 
à la relève par des programmes de mentorat, des procédures en vue 
d'éventuelles promotions, des facilités pour passer un semestre ou une année 
à l’étranger sans perte de salaire, etc. Pour ce qui est des doctorant-e-s, une 
série de mesures ont été prises dans l’intérêt de leur développement 
professionnel, telles que par exemple l'établissement d’un cahier des charges 
type destiné à assurer une égalité de traitement et à garantir la disposition du 
temps prévu pour la thèse de doctorat. 

Quant à l’objectif 12 visant à offrir des conditions de travail attrayantes à 
tous les membres de la communauté, à assurer un bon fonctionnement de la 
vie institutionnelle et à garantir une gestion efficace des services 
administratifs, l'institut indique l'avoir atteint. Des questionnaires adressés 
aux employé-e-s montrent une appréciation positive du cadre et du climat de 
travail. Le fonctionnement de la vie institutionnelle est assuré, lui, 
conformément aux règlements et permet aux organes de la vie collective de 
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remplir leurs fonctions respectives d’information, de concertation et de prise 
de décision.  

Pour ce qui est de l'objectif 13 relatif à l'assurance qualité, l'institut 
indique avoir atteint ses cibles. Une démarche qualité qui porte sur tous les 
domaines d’activité de l’institut (enseignement, recherche, formation 
continue, prestations de services) a été mise en place. Elle s’applique aussi 
bien à la structure organisationnelle, au dispositif réglementaire et aux 
processus de fonctionnement qu’à chacune des composantes de la vie 
institutionnelle.  

L'objectif 14 concernant le développement durable a été poursuivi. 
L'institut a défini un nouveau plan d’actions centré sur la sensibilisation au 
développement durable, l’exploitation durable et l’efficience du parc 
immobilier, la préparation de la nouvelle résidence étudiante en fixant des 
standards élevés. Enfin, l’institut intègre dans son objectif de développement 
durable la question de sa responsabilité sociale comme employeur, 
notamment par l'égalité des chances, le respect de la diversité ou encore le 
bien-être au travail. 

Enfin, l'objectif 15 visant à assurer une gestion efficiente de la Maison de 
la paix et du parc immobilier de l’institut a été atteint, tant du point de vue du 
fonctionnement que de l’optimisation des coûts et de la satisfaction des 
usagers. Pendant cette période, l'institut a assuré l’entretien des nouveaux 
immeubles en embauchant des équipes spécialisées et en renforçant les 
équipes existantes de nettoyage et d’entretien. Il a organisé le travail 
administratif (comptabilité, informatique, logistique) résultant de 
l’exploitation des nouveaux immeubles, notamment de la location d’une 
partie de la Maison de la paix et la fourniture de prestations aux locataires. 
De plus, il a engagé des mandataires externes pour la maintenance des 
équipements et l’exploitation de la cafétéria et du restaurant. Enfin il a créé 
un service chargé de la gestion des salles de conférences ou de réunions.  
 

2. Convention d'objectifs pour les années 2021 à 2024 

La convention d'objectifs pour la nouvelle période quadriennale 2021 à 
2024 a été négociée entre le département de l’instruction publique, de la 
formation et de la jeunesse (DIP) et l'institut : elle définit les orientations, 
prestations, principes et moyens à développer pour ces 4 années. Les 
modalités de financement de l'institut par la Confédération, représentée par le 
Secrétariat d’Etat à la formation, à la recherche et à l’innovation (SEFRI), 
font l'objet d'une convention spécifique, conformément à l'article 53 LEHE, 
et donc distincte de la convention passée avec le canton de Genève. 
Toutefois, il faut rappeler que les objectifs présentés dans les 2 conventions 
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sont exactement identiques et que l'évaluation externe de la réalisation de ces 
objectifs est mise en place sous la responsabilité conjointe de la 
Confédération et du canton de Genève. 
 

2.1 Objectifs de la convention 

Les priorités pour la période 2021 à 2024 ont été très légèrement adaptées 
par rapport à celles de la période précédente. Les objectifs stratégiques 
prioritaires sont les suivants : 

– assurer l’excellence et la compétitivité de l’institut dans l'enseignement, la 
recherche et la formation continue par la densification des compétences à 
la fois disciplinaires et interdisciplinaires, en particulier dans les 
thématiques prioritaires définies par le Conseil de fondation; 

– renforcer les collaborations avec les institutions universitaires à Genève, 
en Suisse et dans le monde, notamment en vue de développer les 
capacités de pays moins favorisés; 

– contribuer, avec l’Université de Genève (UNIGE) et les institutions 
universitaires suisses, au renforcement à Genève du Réseau suisse pour 
les études internationales (SNIS) et de son rôle de plateforme au service 
de la Genève internationale; 

– renforcer les liens avec la Genève internationale et plus largement avec 
les acteurs internationaux, que ce soit en termes d’expertise, de formation 
continue ou de manifestations publiques; 

– assurer un financement durable par le développement de revenus hors 
subventions, notamment par le moyen de partenariats public-privé. 

 
Les objectifs de qualité sont les suivants : 

– offrir au niveau du master et du doctorat un enseignement bilingue 
anglais-français de haute qualité à d’excellent-e-s étudiant-e-s du monde 
entier en leur donnant une formation propice à des carrières 
internationales, y compris dans le domaine universitaire; 

– favoriser une recherche de qualité en aidant la préparation et le dépôt de 
projets de recherche, notamment de type compétitif; 

– développer une offre de formation continue répondant aux besoins des 
acteurs internationaux. 
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Enfin, les objectifs de gouvernance et de gestion sont définis ci-dessous : 

– encourager l’égalité des chances et former la relève scientifique; 

– offrir des conditions de travail attrayantes à tous les collaborateurs et 
toutes les collaboratrices de l’institut, assurer un bon fonctionnement de la 
vie institutionnelle et une gestion efficace des services administratifs; 

– assurer un développement durable pour l'ensemble de l'institution; 

– assurer une gestion efficiente du parc immobilier de l’institut. 
 

2.2 Indicateurs 

Compte tenu de la diversité des missions de l'institut, des indicateurs 
qualitatifs et quantitatifs ont été définis pour mesurer et évaluer les objectifs 
convenus. Des tableaux de bord ont été constitués à cet effet et figurent en 
annexe de la convention. Les indicateurs statistiques rétrospectifs permettent 
de mesurer l’évolution actuelle par rapport à des données observées dans le 
passé. Ils s'appliquent notamment aux objectifs liés à l’évaluation des 
performances de l'institut (p. ex : nombre d'étudiants); les indicateurs 
statistiques prospectifs mesurent, sur la base d'une tendance observée par le 
passé, la progression vers un objectif défini comme une cible à atteindre (par 
exemple : taux de femmes parmi les nouveaux engagements de professeurs). 

Le mécanisme d’évaluation et de suivi de la réalisation des objectifs est 
précisé dans la convention. Il comprend, d'une part, la tenue d'une réunion 
annuelle rassemblant les parties et, d'autre part, la mise en place d'une 
procédure d'évaluation externe avant le terme de la convention. 
 

3. Financement de l'institut 
 

3.1 Indemnité cantonale de financement 

Une adaptation de l'indemnité est prévue compte tenu des coupes 
résultant du passé et afin de rapprocher la contribution cantonale à hauteur de 
celle de la Confédération.  

Ainsi, l'indemnité cantonale annuelle de fonctionnement s’élève à 
15 036 918 francs en 2021 et en 2022, à 15 536 918 francs en 2023 et à 
16 036 918 francs en 2024, soit + 1 million de francs sur la période 
quadriennale. Elle intègre la participation de l'Etat de Genève aux objectifs 
assignés à l'institut et inscrits dans la convention et permet à l'institut 
d'utiliser une partie de ses revenus de locations à l'entretien des bâtiments. 
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3.2 Indemnité non monétaire 

Une indemnité non monétaire est également inscrite à hauteur de 
285 516 francs, correspondant aux droits de superficie accordés à titre gratuit 
à la fondation pour les terrains sis :  

– à la rue Rothschild 20 (277 824 francs), 

– à l'avenue de France 20-22 – Maison des Etudiants (7 692 francs). 
 

3.3 Traitement des résultats 

L'institut a toujours eu le souci de diversifier ses sources de financement 
par le recours à des donateurs privés, conscient du caractère supplétif des 
fonds publics à toute autre source de financement.  

Dans le cadre du maintien en l'état du parc immobilier de la fondation, 
différentes démarches ont été initiées par la direction de l'institut auprès de 
tiers permettant la récolte d'un montant total de plus de 90 millions de francs. 

Le parc immobilier est constitué de : 

– Maison de la paix; 

– Résidence étudiante Edgar et Danièle de Picciotto; 

– Bâtiments Rothschild; 

– Résidence étudiante du Grand Morillon (en construction); 

– Domaine Barton (rénovation prévue en 2021). 
 

L'intégralité des montants reçus ont servi à l'acquisition du parc 
immobilier dont la valeur comptable au bilan de l'institution est de 
240 millions de francs en 2019 et s'élèvera à près de 350 millions de francs 
en 2021.  

Les coûts d'entretien et de rénovation annuels sont considérables afin de 
maintenir en l'état ces immeubles pour lesquels les fonds ont été récoltés 
auprès de donateurs : à titre d'exemple, la Maison de la paix dont l'utilisation 
publique, qu'il s'agisse des auditoriums, des salles de cours ou de la 
bibliothèque, entraîne des coûts de rénovation plus élevés qu'un bâtiment de 
bureaux. Les besoins annuels sont de l’ordre de 3,2 millions de francs afin 
d’assumer les premières échéances de travaux prévus après 20 années 
d’utilisation, soit à l’horizon 2030 (32 millions de francs). 

L’ensemble des bâtiments génèrent des revenus de location, tel est le cas 
par exemple de la résidence étudiante Edgar et Danièle de Picciotto pour un 
montant de près de 3,5 millions de francs par exercice comptable (il s’agit du 
chiffres d'affaires, le bénéfice net est de 1,4 million de francs en 2019). Ainsi, 
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la fondation a émis le souhait que ces revenus puissent être affectés afin de 
permettre le maintien en l'état des immeubles qui constituent une part 
importante de l'outil de travail de l'institut.  

Compte tenu du caractère supplétif des fonds publics à toute autre source 
de financement, les discussions entre l'institut et le DIP ont abouti à la 
mécanique comptable suivante : les revenus générés par les revenus de 
location sont intégrés au résultat de fonctionnement de l'institut.  

Ce résultat ordinaire de fonctionnement est, dans un premier temps, 
réparti entre l'Etat de Genève (14%) et la Confédération (16%). Dans un 
deuxième temps, le résultat après répartition fait l'objet d'une attribution 
annuelle maximum de 750 000 francs à un compte de fonds propres affecté 
au bilan de l'institution intitulé « Fonds de rénovation et entretien des 
bâtiments ». Le solde de ce fonds est plafonné à 7,5 millions de francs. Au-
delà de ce seuil, la mécanique d'alimentation est suspendue, tout montant 
excédentaire résultant des opérations mentionnées précédemment étant 
intégré parmi les résultats reportés de l'institut. 

Partant, ce compte de fonds propres affecté est explicitement intégré dans 
la disposition relative au traitement des résultats à l'article 14 de la 
convention d'objectifs. Il dispose en outre d'un règlement d'utilisation 
figurant en annexe 4 de la convention. Ce règlement définit précisément 
l'affectation et l'utilisation du fonds. 

Le but poursuivi par cette mécanique comptable est de permettre à 
l'institut de réserver une partie des revenus générés par des actifs financés par 
apport de tiers, sans toutefois prétériter la part revenant à l'Etat et, dans ce 
sens, constitue une incitation pour l'institution subventionnée à réaliser des 
résultats suffisants pour doter le fonds destiné à l'entretien de son parc 
immobilier.  
 

4. Conclusion  

Par la conclusion d'une quatrième convention d’objectifs pour les années 
2021 à 2024, le canton de Genève maintient sa confiance en l’institut qui a 
pour ambition de compter parmi les meilleurs établissements académiques au 
monde grâce à son profil distinctif, caractérisé par la réunion sous un même 
toit du droit international et des principales disciplines des sciences sociales, 
par sa densité de l’expertise produite, par son ouverture au dialogue 
interdisciplinaire ou encore par sa localisation au cœur de la Genève 
internationale.  
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Conformément à l’article 9 des statuts de la fondation, et en application 
avec la législation cantonale, cette convention précise la vision, fixe les buts 
et les objectifs à réaliser, définit les indicateurs pour les mesurer ainsi que les 
ressources que l’institut reçoit en contrepartie des prestations qu’il fournit. 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Convention d'objectifs 2021-2024 
4) Rapport d'autoévaluation pour la période 2017-2020 
5) Comptes révisés 2019 
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